
Conseil Municipal ordinaire du 4 septembre 2025 

Présents : BARRIER JA – BOULHOL M - GUICHARD P - CARCELES P - BACHER M - CHOMIENNE B - MARAS 

L - LA MELA P - COTTANCIN B - ALMERTO A-  

Excusés avec pouvoirs :  D’AVERSA M pouvoir à BARRIER JA –VIALLARD JL pouvoir à BOULHOL M 

Absent : FONT F - BONNARD R 

Secrétaire de Séance :  GUICHARD P 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du procès-verbal du 3 juillet 2025  

Le Procès-verbal de la séance du 3 juillet 2025 est arrêté et signé par M. le Maire et la secrétaire 

2. Présentation du bilan énergétique 2024 

Monsieur le Maire présente le bilan énergétique des bâtiments communaux pour l’année 2024, appuyé par les membres 

de la commission qui ont participé à la présentation du bilan par le SIEL ; 

Ce qu’il en ressort : 

Loge du Trève : 2025 sera l’année de référence car l’année 2023 n’a pas été complète et 2024, la régulation n’était pas 

vraiment opérationnelle et le bâtiment n’était pas sec. 

Mairie : gros problèmes d’isolation confirmés par la thermographie. Le SIEL avait réalisé des relevés de température 

mais sans doute de façon incomplète. 

3. Saint Etienne Métropole : convention pour l’instruction des demandes d’autorisation et actes relatifs à 

l’occupation et à l’utilisation du sol 

Monsieur le Maire informe de conseil municipal que la convention pour l’instruction des demandes d’autorisation et 

actes relatifs à l’occupation et à l’utilisation du sol est arrivée à échéance. 

Il rappelle que seuls les permis de construire, certains Certificats d’urbanisme et les déclarations préalables complexes 

ou demandées par la commune sont transmis au service instruction de St Etienne Métropole. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de renouveler la convention dans les mêmes conditions 

Approbation à l’unanimité 

4. Subvention Exceptionnelle au Comité des fêtes 

Le Comité des fêtes sollicite une subvention exceptionnelle dans le cadre de l’organisation de la fête de la musique.  

Le conseil municipal alloue, à l’unanimité au comité des fêtes une subvention d’un montant de : 966.50 €. 

5. Tarifs : service périscolaire et cantine  

La commission enfance propose au conseil municipal d’actualiser les tarifs du service périscolaire et des repas de la 

cantine. 

  Tarifs  Periscolaire 2025/2026 

QF Tarif Horaire hors pause méridienne Tarif horaire Majoré * 

  sept-24 sept-25 sept-24 sept-25 

Jusqu'à 500 0,96 € 0.97 €          1,08 €  1.09 € 

de 501 à 600 1,02 € 1.03 €          1,16 €  1.17 € 

de 601 à 800 1,08 € 1.10 €          1,24 €  1.26 € 

de 801 à1000 1,16 € 1.18 €          1,35 €  1.37 € 

Plus de 1000 1,24 € 1.26 €          1,43 €  1.45 € 

 
 Pause méridienne 

 

 Q F   Sans majoration 1er Majoration ** 2ie majoration *** 
 

Jusqu'à 500 3,41 € 5,14 € 6,64 € 
 

de 501 à 600 3,63 € 5,47 € 7,06 € 
 

de 601 à 800 4,24 € 5,82 € 7,51 € 
 

de 801 à1000 4,52 € 6,19 € 7,99 € 
 

Plus de 1000 4,81 € 6,59 € 8,59 € 
 



*Majoration pour inscription hors délai 

** 1ère majoration : pour la première inscription hors délai 

*** 2ème majoration : pour les inscriptions suivantes hors délai 

Tarifs de la pause méridienne restent inchangés 

Approbation à l’unanimité 

6. Tarifs : centre de loisirs vacances 

La commission enfance propose au conseil municipal d’actualiser les tarifs du centre de loisirs 

Tarifs centre de loisirs vacances hors séjours exterieurs  

  Farnayrots Hors Farnay  

QF  
7h30>9h ou 

17h>18h  * 

Journée                       

de 9h à 17h  

Sans repas 

Journée de 9h à 

17h avec repas 

Accueil 

7h30h>9h ou 

17h>18h  

Journée                       

de 9h à 17h  

Sans repas 

Journée de 9h à 

17h avec repas  

Jusqu'à 500 0,44 €/0.45 € **  10,71 €/10.88€**  15,07 €/15.31€** 0.53 €/0.57€**  11,99 €/12.16€**  16,35 €/16.59€**  

de 501 à 600 0,50 €/0.51 €**  11,41 €/11.59€** 15,77 €/16.00€** 0,57 €/0.58€**  12,78 €/12.97€**   17,13 €/17.41€**  

de 601 à 800 0,53 €/0.55 €**  12,34 €/12.54€** 16,69 €/16.96€**  0,61 €/0.63€**  13,82 €/14.02€**   18,17 €/14.45€**  

de 801 à1000 0,57 €/0.59 €**  13,27 €/13.49€**   17,62 €/17.90€**   0,66 €/0.68€**  14,85 €/15.07€**   19,20 €/19.52€** 

Plus de 1000 0,61 €/0.63 €**  14,23 €/14.46€**   18,59 €/18.89€**  0,69 €/0.71€**  15,97 €/16.20€**   20,33 €/20.67€**  

              

  

Ø  *Pour l’accueil du matin et du soir, les tarifs sont à la ½ heure toute ½ heure entamée est due.  
 

Ø  En cas d’inscription en demie journée le tarif journée sera divisé par 2 

Ces tarifs ne sont pas valables pour les séjours extérieurs style camps un tarif spécifique sera fixé   

fixé suivant la durée, les activités, le lieu, la distance etc… 

** Tarifs au 1er septembre 2025 

10 %  de réduction sur la totalité des temps d’accueil à compter du 2ème enfant inscrit au centre de de loisirs vacances : 

• 1er enfant : tarif plein 

• 2ème et plus enfants : 10 % de réduction 

Approbation à l’unanimité 

7. Tarif : livre sur Farnay 

Suite à l’édition du livre sur Farnay « Farnay à travers le temps, il est nécessaire de fixer son prix de vente. 

A l’unanimité le prix de vente du livre est fixé à 25 €. La gestion sera par le biais de la régie de recettes 

8.  Convention entre la commune et l’Ecole de musique de la Grand-Croix : avenant N°23 

Monsieur le Maire rappelle que depuis 2002, la commune de Farnay verse une participation annuelle aux frais 

d’enseignement musical des élèves domiciliés sur la commune de Farnay et fréquentant l’école de musique de la 

Grand-Croix. 

Par l’avenant N° 23, le conseil municipal, pour l’année scolaire 2025-2026 : 

• Renouvelle la participation à 100 € par élève pour l’enseignement musical 

• Renouvelle la participation à 11 € par élève pour l’éveil musical 

• Précise qu’il n’y aura pas de participation pour les nouvelles disciplines (jardin musical, parcours 

découvertes et atelier musical) 

• Autorise Mr le Maire à signer l’avenant N°23 

• S’engage à inscrire au budget communal les crédits nécessaires au mandatement de la participation.  

FIN DE LA SEANCE : 20h15    PROCHAINS CM : le 16 octobre 2025 

 

Le Maire     La(e) secrétaire de séance, 

Jean Alain BARRIER    GUICHARD Patrick 

        

Publié sur le site internet le 23/10/2025
par Béatrice GOUY Secrétaire générale




